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COMMUNICATION AU CONSEIL COMMUNAL D'YVERDON-LES-BAINS 

concernant 

la réponse au postulat du 3 septembre 2015 de Monsieur le Conseiller communal 
Brian Oosterhoff concernant la mise en place du concept de « toilettes accueillantes » 

Monsieur le Président, 
Mesdames les Conseillères, Messieurs les Conseillers, 

1. Rappel du postulat 

Lors de la séance du Conseil communal du 3 septembre 2015, Monsieur le Conseiller 
communal Brian Oosterhoff avançait que les toilettes publiques d’Yverdon-les-Bains ne sont 
pas accueillantes et souvent mal indiquées, voire même cachées. Une solution proposée 
serait d’étudier un partenariat public-privé avec les restaurateurs, sur l’exemple de ce qui se 
fait dans certaines villes alémaniques.  

Les restaurateurs volontaires pourraient indiquer, avec une signalétique uniforme, que leurs 
toilettes sont accessibles aux citoyennes et citoyens sans obligation de consommer. Une 
partie des frais d’entretien des toilettes serait prise en charge par la Commune et le 
partenariat public-privé déboucherait sur une situation dans laquelle les deux parties seraient 
gagnantes. La Ville pourrait donc réétudier l’utilité de ses toilettes publiques et en fermer 
certaines, plutôt que d’investir beaucoup d’argent dans leur rénovation. 

2. Les démarches effectuées 

Le nombre de toilettes publiques est important, compte tenu de la taille de la ville, puisqu’on 
trouve sur le territoire communal 23 toilettes publiques. Les services de voirie consacrent  
beaucoup de temps et de ressources pour leur nettoyage. En effet, une équipe se charge de 
passer deux fois par jour dans chacune des toilettes publiques pour les désinfecter et les 
nettoyer. Il est difficilement envisageable d’augmenter cette cadence, compte tenu des 
ressources à disposition. D’ailleurs, aucune plainte ou remarque négative n’a été adressée 
au Service des travaux et de l’environnement (STE).  

La Municipalité n’est responsable que de l’entretien, soit la planification, la maintenance et le 
nettoyage, des toilettes publiques. Elle n’est toutefois pas favorable à l’idée de mettre en 
place un partenariat public-privé pour compléter l’offre actuelle de toilettes publiques.  

En effet, offrir aux citoyennes et citoyens un réseau de toilettes publiques bien entretenues 
constitue une tâche publique et celle-ci ne doit pas être reportée sur les commerçants 
yverdonnois, pour plusieurs raisons. 

Tout d’abord, la délégation de cette tâche à des particuliers, même volontaires, impliquerait 
une délégation des charges également. Il est vrai que cela pourrait induire des économies 
pour la Ville, mais les acteurs économiques devraient supporter certains inconvénients qui 
pourraient avoir des impacts sur leur clientèle et qui pourraient donc les inciter à y renoncer, 
à terme. De plus, le concept développé par le postulant est dépendant de l’horaire 
d’ouverture des commerces y adhérant.  
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Ainsi, même si des villes comme Bienne ou Nyon ont adopté le concept « toilettes 
accueillantes » et peuvent le trouver financièrement intéressant, l’indemnisation offerte au 
restaurateur volontaire représente entre CHF 2.- et 2.75 par jour selon GastroVaud. Cette 
somme ne permettrait pas au restaurateur de couvrir les frais de nettoyage supplémentaires 
si la pratique devait se généraliser. De plus, les retours des villes pilotes précitées sont 
extrêmement mitigés, ne poussant pas la Municipalité à aller dans ce sens.   

3. Conclusions 

Au vu de ce qui précède, la Municipalité n’estime pas nécessaire de charger les 
commerçants de la ville de tâches publiques. L’offre en toilettes publiques est suffisante et le 
travail fourni par la voirie ne peut être intensifié. On concède que certaines infrastructures 
sont vétustes. La Municipalité étudie, de cas en cas, la possibilité de les rénover en fonction 
des opportunités, selon le plan de rénovation des toilettes publiques. 



Vu ce qui précède, nous avons l'honneur de vous proposer, Monsieur le Président, 
Mesdames les Conseillères, Messieurs les Conseillers, de prendre acte de la présente 
communication. 

AU NOM DE LA MUNICIPALITE 

Le syndic :  Le secrétaire : 

J.-D. Carrard F. Zürcher 

Annexe : Postulat du 3 septembre 2015 de Monsieur Brian Oosterhoff 
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